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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 9 mai 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3565-2005.

Autorisation du programme d'automatisation du réseau d'Hydro-Québec Distribution.

Réponse aux commentaires du 6 mai 2005 d'Hydro-Québec sur la demande d'intervention de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

La récente lettre du 6 mai 2005 d'Hydro-Québec illustre encore davantage que le présent débat sur l'îlotage automatisé devrait se dérouler lors de l'examen au fond du présent dossier et non lors de l'étude préliminaire de la recevabilité des demandes d'intervention, comme Hydro-Québec tente de le faire.

On se souvient que, le 29 avril 2005, le procureur d'Hydro-Québec écrivait, sans déposer d'affidavit à son soutien, que la technologie de l'îlotage automatisé ne serait pas disponible avant plusieurs années.  Le 2 mai 2005, nous signalions que cette affirmation n'était pas soutenue par la preuve du Distributeur et déposions au contraire un affidavit de notre expert, Monsieur Jean-Claude Deslauriers, à l'effet que cette technologie était non seulement disponible mais effectivement utilisée dans les réseaux de distribution de plusieurs pays.  Le 6 mai 2005, le procureur d'Hydro-Québec modifie donc sa lettre du 29 avril 2005 et y affirme maintenant, toujours sans affidavit à son soutien, que la technologie de l'îlotage automatisé est déjà disponible mais pas "commerciale disponible".

Le procureur d'Hydro-Québec ne précise pas ce qu'il entend par "disponibilité commerciale".  Il n'indique pas non plus à combien d'années il fait référence lorsqu'il affirme que la technologie de l'îlotage automatisé  sera disponible (commercialement) dans quelques années (lettre du 29 avril 2005).  Bref, le procureur n'indique pas si le Distributeur est ou non en mesure d'installer cette technologie sur son réseau (comme d'autres réseaux le font déjà) dans le cadre de la période de temps visée par le présent dossier R-3565-2005, soit d'ici 2008.
Le procureur d'Hydro-Québec omet aussi d'indiquer comment le Distributeur entrevoit l'introduction de cette technologie, dans l'hypothèse où elle ne se ferait pas dans le cadre du présent dossier.  Un projet d'îlotage automatisé sera-t-il ultérieurement proposé dans le cadre d'un second dossier d'autorisation selon l'article 73 (malgré le souhait de la Régie, exprimé au dossier R-3492-2002 Phase 2, Décision D-2004-47, pp. 77-78, de regrouper tous les projets d'automatisation en un seul dossier) ?  Est-il souhaitable d'ainsi scinder les dossiers d'automatisation du réseau ?

C'est dans le cadre de l'étude au fond du dossier que ces questions pourront être abordées, dans la preuve écrite d'Hydro-Québec et des intervenants, lors d'une réunion technique éventuelle, lors de réponses à des demandes de renseignement écrites et, si la Régie le souhaite, lors d'une audience orale.

Hydro-Québec, dans ses lettres du 29 avril 2005 et du 5 mai 2005 n'a pas nié que la mise en place de la technologie de l'îlotage automatisé permettra l'amélioration de l'indice de continuité du service.  L'étude au fond du dossier pourra ainsi permettre de quantifier et de mieux qualifier cette amélioration.

Également, malgré notre demande d'intervention et notre lettre du 2 mai 2005 et l'affidavit à son soutien, nous notons qu'Hydro-Québec n'a toujours pas spécifié ses critères de sélection des lignes faisant l'objet de l'automatisation ni fourni un portrait clair de celles qui sont incluses au programme et celles qui en sont exclues.  Nous avions noté de la preuve que, même après l'implantation du projet soumis, des indices de discontinuité de service élevés persisteront sur certaines lignes du réseau.  Ces questions pourront donc aussi être abordées lors de l'étude du dossier au fond, comme nous l'avions soumis dans notre demande d'intervention.

*          *          *

Pour l'ensemble de ces motifs, nous soumettons qu"au présent stade procédural préliminaire de la recevabilité des interventions, l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) ont amplement, satisfait à leur fardeau de démontrer prima facie la pertinence de la preuve qu'elles désirent soumettre et des sujets qu'elles désirent aborder.

Nous soumettons donc respectueusement que leur demande d'intervention devrait être accueillie.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse.


